
Fonds de Dotation SERGIC  
 
 

Assemblée Générale du 25 JUIN 2025 à 9h30 

au siège de SERGIC à Wasquehal  

 

Compte rendu  
Sont présents :  
Eric DERELY, Président,  
Pauline SEGARD, Déléguée Générale,  
Patrick BOUGAMONT, Thomas DESBONNEZ, et Annabelle HURIEZ,  
Samia OULMANE (Directrice financière de Sergic) et Fanny WIDANT (comptable chez Sergic) 
assistent à la réunion. 
Didier HAZEBROUCK, associé de GRAND THORNTON, assiste à la réunion 
Absents et excusés : Guillaume IBLED, Hervé VENET  
 
(Feuille de présence scannée à la fin de ce compte rendu) 
 

1-Le rapport financier 2024 
  
La préfecture du Nord a autorisé le 12 juillet 2024 le Fonds de dotation Sergic à faire appel à 
la générosité publique pour une période d’un an à partir de cette date 
  
 
Samia Oulmane/Fanny Widant présentent le rapport financier pour l’année 2024, le rapport 
est commenté à chaque étape par le Commissaire aux comptes. 
  
L’année 2024 a bénéficié d’une collecte de fonds de 21 000€ (1 000€ d’une personne physique 
et 20 000€ des sociétés HDS et EDG) permettant de couvrir les frais d’administration et 
d’organisation. 
9 368€ sont reportés sur l’exercice 2025. 
  
L’activité des salariés bénévoles qui contribuent à la réalisation des projets est valorisée à 
hauteur de 4 404 €. 
 
Les disponibilités au 31.12.2024 sont de 67 956€. 
  
Les excédents étant reportés sur 2025, le résultat est nul. 
  
Le Commissaire aux comptes certifie les comptes annuels et le rapport financier 2024. 
 
Le Président le soumet donc à l’approbation des administrateurs, le rapport financier 2024 
est adopté à l’unanimité.  
 
Le Président passe la parole à la Déléguée Générale pour le rapport moral 2024 



 

2-Le rapport moral 2024 
La Déléguée générale retrace ce qui s’est passé en 2024 
 

• 4 conseils d’administration ont été réunis :  
✓ -le 15 mars 2024 à Wasquehal  
✓ -le 12 juin 2024 à Wasquehal  
✓ -le 18 septembre 2024 à Wasquehal 
✓ - et le 18 décembre 2024 à Wasquehal 
 

L’assemblée générale a eu lieu le 12 juin 2024 à Wasquehal 
 

Elle présente, axe par axe, le bilan des projets et actions menés en 2024. 
 
Cette année 2024 a été marquée par l’organisation d’un appel à projet interne inédit, 
proposant aux collaborateurs du groupe Sergic de soumettre au fonds de dotation un projet 
porté par une association dans laquelle ils sont impliqués sous réserve que cette association 
s’inscrive sous un des axes du Fonds de dotation Sergic. 
Un Jury composé d’administrateurs du fonds de dotation s’est tenu le 15 mai 2024 afin 
d’analyser les candidatures et valider les soutiens accordés. 
 
Voici les actions qui ont été soutenues par le Fonds de dotation en 2024 
 

➢ L’axe 1 concernant la lutte contre l’illectronisme  
Deux sessions d’ateliers numériques animés par des collaborateurs du groupe Sergic ont eu 
lieu en 2024. Pour rappel, les salariés sont autorisés par l’entreprise à prendre la moitié du 
temps dédié à ces ateliers sur leur temps de travail, l’autre moitié du temps étant offert 
bénévolement par les collaborateurs Sergic.  
Ces derniers s’appuient sur les ressources pédagogiques gratuites du site lesbonsclics.fr. 
 
Détails des ateliers réalisés en 2024 

 
• Résidence Nouvelles Sylphides d'Armentières: Du 11 janvier 2024 au 22 février= 7 

séances de 3h00 (2h d'atelier + installation de la salle) Ces ateliers ont été animés par 
3 bénévoles (Dario Mulloni, Fathia Bouyahiaoui, Olivier Dhalluin) 

• Résidence Nouvelles Sylphides d'Armentières: Du5 décembre 2024 au 30 janvier 
2025= 3  séances de 3h00  en 2024 (2h d'atelier + installation de la salle Ces ateliers 
ont été animés par 3 bénévoles : Mélanie Verriez, Michael Everaere, et Céline 
Walquemanne) 
 

Ces ateliers ont été appréciés tant pas les bénéficiaires que les bénévoles. 
 
D’autres salariés Sergic se sont portés bénévoles pour animer de prochains ateliers. 

 
 De l’avis unanime des administrateurs, les ateliers numériques méritent de 

poursuivre de leur déploiement sur tout territoire proche d’une agence ou d’une 



résidence du groupe Sergic mais actent également de ne rester ouverts à d’autres 
initiatives en faveur de la lutte contre la rupture numérique. 

 
 

➢ L’axe 2 consacré à l’innovation sociale 

 
Le fonds de dotation Sergic a accordé un soutien financier de 1000€ à l’association Hauts les 
corps à Bordeaux afin de les aider à organiser la création d’un évènement le 4 octobre 2024 
visant à ouvrir la parole sur des thèmes sociétaux. Cet évènement était ouvert à tous. 
 
 
Le fonds de dotation Sergic a accordé un soutien financier de 1500€ à l’association AIPD2 à 
Villeneuve d’ascq afin de les aider à poursuivre leur activité en faveur du retour à l’emploi de 
diplômés déqualifiés. 
 
Le fonds de dotation Sergic a accordé un soutien financier de 1000€ à l’association Baladissimo 
à Quesnoy sur Deule afin de les aider à poursuivre l’organisation de chorales dans des lieux de 
vie permettant la création de liens sociaux.  
 
Le fonds de dotation Sergic a accordé un soutien financier de 2600€ à l’association Cultivateurs 
de Liens  à Lille afin de les aider à poursuivre l’organisation d’ateliers de jardinage réunissant 
les habitants d’un même secteur (Wambrechies) 
 
 

 Les administrateurs s’accordent à dire que l’innovation sociale mérite de continuer à 
être soutenue en 2024 par le biais de projets porteurs de création de lien  

 
 

➢ L’axe 3 soutient la valorisation des espaces collectifs par l’art et la culture   
 
 
Le fonds de dotation Sergic a accompagné en 2024 l’association « Mosaïque nomade » en 
participant au financement de plusieurs ateliers de création de silhouettes en mosaïques 
amenées à égayer le square de l’Arsenal. Ces ateliers étaient ouverts aux habitants du 
quartier. L’inauguration s’est déroulée le 28 septembre 2024  
 

 Conscients que l’Art est un vecteur de cohésion sociale au sein des quartiers, même 
défavorisés, les administrateurs du fonds de dotation réaffirment leur soutien à tout 
projet s’inscrivant dans cet axe. 

 
 
Au terme de la présentation du bilan des activités du Fonds de Dotation en 2024, les 
administrateurs approuvent à l’unanimité le rapport moral et les orientations prises pour 
2025 

 



Perspectives 2025 
 

Au terme de la présentation du bilan des activités du Fonds de Dotation en 2024, les 
administrateurs approuvent à l’unanimité les orientations prises pour 2025 
 

Au regard du succès de l’appel à projet interne mené en 2024, les administrateurs 
conviennent de renouveler cette action auprès des collaborateurs Sergic au printemps 2025, 
renouvellement permis par les disponibilités financières au jour de l’édition de ce rapport 
moral. 

 

3- La composition du Conseil d’administration  
 
En 2024, le nombre des administrateurs s’est maintenu à 7 :  

- Eric Derely (représentant des actionnaires familiaux) 
- Hervé Venet (représentant des actionnaires familiaux) 
- Pauline Segard (représentant des actionnaires familiaux) 
- Thomas Desbonnez (représentant des collaborateurs Sergic, qui a remplacé le 

15/12/2023 Jérémy Giacomini) 
- Maxime Lefebvre(représentant des collaborateurs Sergic) 
- Guillaume Ibled (conseil extérieur) 
- Patrick Bougamont (conseil extérieur) 

 
Il a également été décidé en 2024 d’inviter de manière permanente Mme Annabelle Huriez à 
chaque Conseil d’Administration. Annabelle est Directrice de la communication externe du 
groupe Sergic et à la tête du comité de pilotage de l’entreprise à mission et sa présence permet 
d’assurer une cohérence entre les actions du fonds de dotation et celles de l’entreprise à 
mission.  
 
 

4- Reconduction du mandat de Grant Thornton en tant que commissaire aux 
comptes du Fonds de dotation Sergic 
 

Le mandat du Cabinet GRANT THORNTON, Commissaire aux comptes titulaire étant arrivé à 
expiration, l'assemblée générale décide de le renouveler pour une nouvelle période de six 
exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice clos en 
2030 
 
 
Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour le Président Éric DERELY clôt les travaux de 
l’Assemblée Générale.  
 
 



Conseil d’administration du Fonds de Dotation (FDD)  

SERGIC du 25 juin 2025 
Compte rendu 
 
Sont présents :   
Eric DERELY, Président 
Pauline SEGARD, Déléguée Générale 
Patrick BOUGAMONT, Thomas DESBONNEZ, Annabelle HURIEZ administrateurs, 
Hervé VENET et Guillaume IBLED est excusé. 

 
ORDRE DU JOUR :  
 
1/ L’actualité des actions en cours du Fonds de dotation 
2/ Résultat de l’appel à projet interne 2025 
3/ Nouvelles sollicitations : perspectives 2025 
4/ Divers 
 

 
1) L’actualité des actions en cours : 

 
AXE 1 : Les ateliers numériques  
 
Pas d’action en cours  

 

T. Desbonnez propose de se rapprocher des agences afin d’identifier un lieu pour un atelier numérique 

à plannifier sur le dernier trimestre 2025 

 

A. Huriez évoque la livraison fin 2025 d’une résidence Nouvelle Sylphides à Nanterre, qui pourrait 

accueillir un atelier numérique début 2026 

 

 
AXE 2 : L’innovation pour le Bien Vivre ensemble  
 
Pas d’action en cours pour le moment, en dehors de l’appel à projet interne (cf  point 2)

 
AXE 3 : L’art et la culture dans les espaces collectifs  
 
Fresque collaborative portée par l’AFEV. 

Lors du conseil d’administration du Fonds de dotation de Décembre 2024, le conseil d’administration avait validé 

le soutien à la réalisation d’une fresque participative cocréé par les habitants de la résidence et du quartier de 

l’îlot Saint Joseph, Rue de la Guinguette, Rue de France, 59100 Roubaix 

Les ateliers ont démarré le 5 mars de 17h à 19h sur la terrasse de la résidence Kaps.  

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47c32935b366f08d:0x3cf5098cc546d488?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


 
 
Les administrateurs ont été  invités à participer à l’atelier du 26 mars 2025  
 
A ce jour, la date d’inauguration n’est pas encore déterminée. 
 
 

2) Appel à projet interne - édition 2025 
 
 
 
L’appel à projet a été communiqué au sein de Sergic  
 
De nombreuses sollicitations ont été réceptionnées 
 
Un Jury s’est réuni à 2 reprises, le 22 et 27 mai afin s’assister à la présentation des 
projets défendus par les associations candidates à l’appel à projet 
 
Le Jury se félicite de la qualité des présentations.   
 
A la fin des présentations, l’ensemble des projets ont été analysés, et le Jury a validé une enveloppe globale de 
25K€ au profit des 8 associations ci-dessous :  
 
 

/

 
 
Une communication interne est prévue le 1er juillet prochain afin de communiquer à l’ensemble des 
collaborateurs du groupe les résultats de l’appel à projet.  
 
Face à l’engouement de l’appel à projet 2025, les administrateurs s’engagent à renouveler l’appel à projet interne 
en 2026.  
 
 
 

Nom de l'asso Ville de l'asso
Nom du 
collaborateur

Montant du soutien 
accordé

Axe du fonds de dotation Projet soutenu

Laisse ton empreinte Lille Abdelaziz Zaoua 5000 Bien vivre ensemble
Projet  : financement de supports pédagogiques permettant 
l'accompagnement de jeunes en difficulté dans des quartiers 
populaires

Les pieds nus Etaples Magalie Evrard 2000 Créations liens autour de l'art de de la culture
Financement d'un projet de sensibilisation des habitatns d'un 
quartier prioritaire à la danse contemporaine

Wilson Tour Event Reims Coumba Dianka 2000 Bien vivre ensemble
Financement d'un tournoi sportif ouvert gratuitement aux habitants 
d'un quartier

Girondins de Bordeaux 
Bastide handball

Bordeaux Etienne Revaud 5000 Luttre contre rupture numérique
Soutien aux formations au numérique dispensées par l'association 
à destination des bénéficiaires des habitants (QPV) en faveur de 
l'insertion

Force T Villeneuvoise Villeneuve d'ascq Anne Dewaele 3000 Bien vivre ensemble
Financement partiel d'une dotation dans le cadre d'une marche 
connectée créant des liens entre les habitants de villeneuvois

TDG Scaër Justine André 3000 Créations liens autour de l'art de de la culture
Participation au financement d'un char artistique dans le cadre d'un 
carnaval ouvert à tous

Les amis de superquinquin sur deule : 2 K€ (BV)Lomme Lambersart Michael Everaere 2000 Bien vivre ensemble
Financement d'équipements permettant l'organisation d'ateliers 
d'échanges autour du bien manger

Sel-Ba Roubaix Saifeddine Ben Khalil 3000 Créations liens autour de l'art de de la culture
Fiancement d'ateliers artistiques ouvert aux habitants de quartiers 
prioritaires



3) Nouvelles sollicitations : 
 
 
 
3.1 Maison Simon de Cyrène - Croix la maillerie 
 
Visite du chantier le 25 juin 2025 17h 
Une réunion sera prévue dans la foulée afin d’affiner les besoins de l’association. 
 

 
 
 
 



3.2 LAZARE 
 
Un collaborateur (Corentin Brabant) a sollicité le soutien du fonds de dotation à une association de son cœur : 
Lazare 
 
https://www.lazare.eu/ 
 
  

Lazare développe des colocations solidaires entre sans-abri et jeunes actifs 

• Les personnes qui ont besoin d’un abri sont des personnes sans logement fixe ou vivant à la rue. Elles 
postulent directement ou sont orientées par des associations spécialisées. Elles s’engagent à respecter 
la charte et participer aux charges (indemnités d'occupation, service). La durée du séjour n’est pas 
limitée. 

• Les personnes à l’abri du besoin sont des jeunes actifs la plupart du temps entre 25 et 35 ans qui ont un 
désir de donner du sens à leur quotidien. Ils ont une vie professionnelle ou étudiante active. Ils sont à 
Lazare pour un an minimum, renouvelable. Ils s’engagent à respecter la charte et participer aux charges 
(indemnités d'occupation, service) 

P.Segard prend contact avec l’association afin de faire le point sur leurs projets et leurs besoins.  

 

 
4) Divers 

 

  
Mercredi 24 septembre 2025, à 11h 
Mercredi 17 décembre 2025, à 11h 

https://www.lazare.eu/
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